
MODALITES	DU	PROGRAMME	DE	FIDELITE	«	LES	MEUH’LES	RICHESMONTS	»	

	

Créer	votre	compte	sur	le	site	www.richesmonts.fr,		
accédez	à	la	communauté	des	férus	de	fromage,	

	
BENEFICIEZ	DU	PROGRAMME	DE	FIDELITE	«	LES	MEUH’LES	RICHESMONTS	»	:		

	
des	contenus	exclusifs	(recettes,	astuces,	animations	de	soirée)		

symbolisés	par	un	cadenas,		
et	de	nombreux	avantages	gourmands	!	

 
 

La Société CF&R, Société en commandite par actions au capital de 137 040 000,00 Euros, dont le siège social est situé au 5 
rue Chantecoq, 92800 PUTEAUX, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de  Nanterre sous le numéro 

501 645 196, (ci-après dénommée la « Société Organisatrice »), organise sur le site www.richemonts.fr un programme de 
fidélité dont les modalités sont définies ci-après. 

 

QUI PEUT PARTICIPER ? 

 
Cette opération est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine (Corse comprise) à 
l’exclusion des membres du personnel de la Société Organisatrice ou des sociétés affiliées et de leurs familles. 
 
COMMENT S’INSCRIRE ? 
 
Pour participer au programme de fidélité, l’internaute doit s’inscrire sur le site www.richesmonts.fr en complétant les champs 
obligatoires à savoir :  

- Nom 
- Prénom 
- Adresse email 
- Code postal 
- Ville 

L’internaute doit ensuite valider l’inscription. 

 Il est précisé qu’un seul compte par personne sera accepté (même nom, même adresse ; une seule adresse email par 
personne et même adresse postale) pendant toute la durée du programme de fidélité. 

Toute inscription, incomplète, frauduleuse et/ou non conforme au présent règlement, et/ ou comportant des informations 
inexactes ne pourra être prise en compte et entraînera sa nullité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMENT ÇA MARCHE ? 
 

1- Collectez des Meuh’les sur le site par les différents moyens indiqués ci-dessous : 

ACTIONS NOMBRE DE MEUH’LES AVANTAGE IMMEDIAT 

Inscription 20 

1 e-coupon de réduction  
de 0,50€ * 

Accès à tous les contenus 
exclusifs 

 
 

Quizz  20 à 40 Meuh’les par quizz -  

Quizz Jackpot 60 
Valables du 4/02 au 12/02  - 

 
5 quizz Jackpot supplémentaires seront mis en ligne entre le 04/02/17 et le 12/02/17 
Pour les découvrir, rendez-vous régulièrement sur le site richesmonts.fr, rubrique Jeux et Astuces 
https://www.richesmonts.fr/jeux-astuces  (lien cliquable) 
 
Les Meuh’les à collecter sont symbolisées par le pictogramme suivant : 

 
2- Comment cumuler vos Meuh’les et profiter des avantages gourmands ? 

NOMBRES DE 
MEUH’LES 

AVANTAGES OFFERTS JEU 

 
 

20 Meuh’les 

 
 

1 e-coupon de réduction de 0.50€ * 

 

 
100 Meuh’les 

 
1 e-coupon de réduction de 0,80€ * - 

250 Meuhl’es 1 e-coupon de réduction de 1€ *  
 

 

*Validité des e-coupons : 

Chaque e-coupon est valable sur un produit de l’ensemble de la gamme RichesMonts dans les points 
de vente de France Métropolitaine (Corse inclue). Une fois imprimé, l’e-coupon est valable les 30 jours 
suivant l’impression et au maximum valable jusqu’au 29/04/2017. L’offre e-coupon est non cumulable. 

Offre dans la limite des 20000 premiers coupons délivrés à partir du 29/04/16. Au-delà de ces 20000 
coupons, le participant ne recevra pas de coupon mais pourra, avec le même principe de collecte de 
Meuh’les, participer au(x) tirage(s) au sort. 

Les modalités sont données ici à titre indicatif. En cas de contradiction entre les présentes modalités 
et les modalités sur l’e-coupon, celles de l’e-coupon prévaudront. 

Modalité d’obtention des e-coupons 

20	



Dès que vous atteignez un palier, un lien vous permettant d’imprimer votre e-coupon sera disponible 
dans votre espace compte. Une fois que vous aurez cliqué sur le lien d’impression, il ne sera plus 
valable, que vous l’ayez imprimé ou non. 

Lorsque vous aurez collecté 250 Meuh’les et que vous aurez imprimé votre e-coupon de 1€, votre 
compte de Meuh’les retombera à 0. 

Il vous faudra alors collecter à nouveau des Meuh’les pour revenir au palier de 100 ou 250 Meuh’les 
et bénéficier à nouveau des e-coupons.  

Si un e-coupon n’est pas imprimé et que l’internaute passe au palier supérieur, l’offre sera toujours 
accessible, ce jusqu’au 29/04/2017.  

 

Le Jeu: 

Lorsque vous aurez atteint le palier des 250 Meuh’les, vous serez automatiquement inscrit pour le(s) 
tirage(s) au sort, pour gagner 1 kit Raclette Party pour 6 personnes livré chez vous. 

Au total, seront mis en jeu 6 kits Raclette Party d’une valeur unitaire minimale de 110€ TTC. 

Chaque kit comprend :  

- 1 livret de recettes RichesMonts  

- 6 spatules RichesMonts  

-  1 sac isotherme 

- La livraison du kit  

- Les ingrédients de la Raclette Party pour 6 personnes : 

• 2 plateaux assortiment de Raclette RichesMonts  
• 1 kg de pommes de terre  
• 325g de laitue  
• Un assortiment de charcuteries (6 tranches de jambon blanc, 6 tranches de jambon de pays, 6 
tranches de bacon)  
• 1 saucisson  
• 1 bocal de cornichons  
• 350g de tomates cerise  
• 1 fromage pour Tartiflette RichesMonts  

3 gagnants seront désignés à chaque tirage : 

- 09/02/2017 
- 16/02/2017 

Ils seront avertis de leur gain par mail, et devront répondre dans un délai de 8 jours à compter de la 
réception de l’email pour confirmer leur gain et indiquer leurs coordonnées. Au-delà de ce délai, un 
suppléant sera averti par mail et devra lui aussi se manifester dans un délai de 8 jours. 

Une seule personne par foyer (même nom, même adresse) pourra remporter la dotation. 

Une personne n’ayant pas été tirée au sort lors du 1er tirage, restera inscrite pour le tirage suivant. 

Un règlement complet sera disponible sur le site au plus tard le 03/02/17. 

Quizz Jackpot 

Durant la période du jeu exclusif, du 04/02/2017 au 12/02/2017, des Meul’hes supplémentaires seront 
à gagner. 

Pour chaque quizz réussi, 60 Meul’hes seront remportées.  



Acceptation et accès aux présentes modalités 
 
La participation à cette opération de fidélisation entraîne l’acceptation entière et sans réserve des 
présentes modalités. 
 

Toute fraude, tentative de fraude ou non-respect des présentes modalités entraînera l’exclusion 
immédiate et automatique de son auteur. L’utilisation de robots ou tous autres procédés similaires est 
proscrite, la violation de cette règle entraînant l’exclusion de son auteur, pour toute la durée de 
l’opération. 
 
Les présentes modalités sont consultables sur le site www.richesmonts.fr pendant toute la durée de 
l’opération. 
 

Annulation / Modification / validité des conditions générales 
 
Les présentes modalités seront valables jusqu’à la mise en ligne de nouvelles modalités. 

La Société Organisatrice se réserve le droit d’annuler, de reporter, de prolonger, d’écourter ou de 
modifier partiellement ou en totalité la présente opération en cas de force majeure ou en cas de 
circonstances exceptionnelles indépendantes de sa volonté. 
 

Toute modification des modalités fera l’objet d’un avenant et d’une information auprès des internautes. 
 
Contestation et réclamation  
 
En cas de contestation ou de réclamation relative à l’interprétation des présentes modalités, pour 
quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à l’adresse suivante :  

Service consommateurs RichesMonts 

CF&R - CS 80085 - 14503 VIRE - FRANCE 

 
Responsabilité liée à l’utilisation du réseau Internet 
 
Il est expressément rappelé qu’Internet n’est pas un réseau sécurisé. La Société Organisatrice ne 
saurait donc être tenue pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion 
d’un tiers dans le système du terminal des participants à l’opération. La Société Organisatrice mettra 
tout en œuvre pour permettre l’accès au site de l’opération. Pour autant, elle ne saurait être tenue 
pour responsable en cas de dysfonctionnement du réseau Internet indépendant de sa volonté. 

Protection des données personnelles 
 
Les données personnelles collectées sont nécessaires à l’organisation de l’opération et à l’attribution 
des dotations aux internautes. Elles sont exclusivement destinées à la Société Organisatrice dans le 
cadre de l’opération et ne seront pas utilisées à d’autres fins, sauf accord des participants. 
 

Conformément à la Loi « Informatique et Libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, chaque 
participant dispose d'un droit d'accès, de rectification et de retrait des informations nominatives le 
concernant qu’il pourra exercer en écrivant à l’adresse suivante :  

Service consommateurs RichesMonts 

CF&R - CS 80085 - 14503 VIRE - FRANCE 

 


